
 

COMITE DE DIRECTION  
Ce comité de direction a été réalisé, en présentiel, par téléphone ou visio-conférence, en raison 

des risques  du  COVID 19 
 

BO N° 05 du 17 septembre 2020  
Présents  au district :  

Président : M LACOUR 

 Mrs  AKLI – BONHOMME- BONNET – DRIF- GIBERT  -  GRILLE- JORGE –MANI  –PITIE–RONTES 

– VALET - ZAMO   

Excusés: Mme ROYER -   SAVIANA -Mrs–BERTI – BOUDET - GERARD – PETROSINO- ROGER  

 

 

En début de réunion, le comité de direction approuve le BO n° 04 du 10/09/2020 

 

 

 

ACCES AUX COMPTES BANCAIRES EN LIGNE DU DISTRICT 

 

Le comité de direction du district de l’Aude de football donne son accord : 
à  Mme FABIE  Sandrine  secrétaire du district pour consultation des comptes 
à  M. Damien TRASTET Directeur administratif et du développement, pour   consultation   et 
virements internes. 

 

 

ORGANISATION DE TOURNOIS (Réf.  Ligue) 

 
A partir du moment où tout rassemblement de masse est proscrit, le district ne donnera pas son aval à 
l’autorisation d’un tournoi sur le territoire Audois. 
Toutefois, si le propriétaire du terrain (municipalité) donne l’autorisation, le district ne s’y opposera 
pas.  

 

 

BUDGET PARTICIPATIF DE L’AUDE - Résultats 

 

Les projets présentés par notre district et nos clubs n’ont pas reçu suffisamment de voix pour être 

lauréats 

Les 31 projets sélectionnés sont présentés dans la presse de ce jour. 

Le Président du district félicite néanmoins les responsables du  district et des clubs qui  ont  œuvré 

pour ces dossiers. Il est désolé pour ce résultat qui méritait une issue plus heureuse, au regard du 

travail effectué mais surtout de l'intérêt pour les Clubs que représentaient ces dossiers.   

La famille du Foot ne s'est pas mobilisée sur ces projets. Nous aurons d'autres opportunités. 

                                            

RECHERCHE DE 2 APPRENTI(E)S 

Le District met en ligne deux propositions de postes d'apprenti(e)s et invite les Clubs à relayer l'info. 

Au moment où de nombreux jeunes, pour cause de Covid 19, sont ralentis dans leurs projets 

professionnels, ces deux offres méritent d'être diffusées et étudiées 

 

CLUB « Lieu de vie » 

Le Comité Directeur valide la candidature du Club du Haut Minervois 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COVID 19 - NOUVELLES DISPOSITIONS 

 
Propositions du comité de direction. 
 
Actuellement, lorsqu’une équipe recense 3 joueurs contaminés (3 cas avérés avec production au 
District du justificatif) au COVID19, la rencontre qu’elle doit disputer, est reportée. Le virus est dit 
« circulant » dans le Club.   
 
Il arrive, bien sûr, que plusieurs joueurs de cette même équipe aient été en contact avec ceux qui sont 
contaminés. Ils deviennent alors des « possibles » même si un nombre de contaminés est inférieur à 
trois. Dans ce cas, le virus n'est pas dit « circulant » (au sens légal) dans le Club 
 
Toutefois, afin de préserver l'essentiel, la santé, si une équipe comporte 1 et (ou) 2 joueurs 
contaminés (cas avérés justifiés) et 14 joueurs, qui ont été en contact avec les deux contaminés, mis 
à l'isolement en tant que cas contact, donc dans l'impossibilité de jouer... et ayant reçu un courrier en 
ce sens par la CPAM, la rencontre pourra être reportée (Communication officielle du Club nécessaire) 
 
A noter que les mesures de report prononcées par les Commissions des diverses catégories le sont 
sous réserve de la complétude des dossiers (justificatifs). Les décisions de report peuvent être 
requalifiées comme forfait si les justificatifs ne parviennent pas au District. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
 

 
Reprise des activités sportives – Protocole sanitaire de santé. 
Des changements de protocoles sont adressés aux instances pratiquement tous les jours. 
Ces modifications que nous recevons de la part des autorités sont transférées au jour le jour, dès la 
réception du renseignement. Elles sont consultables sur les sites du district ou de la Ligue par des 
liens prévus à cet effet. 
Le référent COVID de chaque club doit pouvoir être en mesure de traiter les informations reçues et 
prendre contact avec l’Agence Régionale de la Santé Aude. 
Texte de base : 2 joueurs contaminés (cas avérés), rencontre reportée. 
Voir liste des référents ci-dessous 
 

 

Rappels des référents  COVID 

District de l’Aude de Football : Mohamed MANI  

Téléphone   06 99 84 09 96 (en dehors des horaires d’ouverture) 

Email : secretariat@aude.fff.fr 

Téléphone : 04 68 47 39 60 (horaires d’ouvertures du district) 

 

Ligue d’Occitanie de Football : Damien LEDENTU  

Email : covid19lfo@occitanie.fff.fr 

Téléphone : 06.13.62.61.56 (accessible du lundi au samedi soir) 
 

 

Agence régionale de Santé (ARS) AUDE : 

Xavier CRISNAIRE     

Email : ARS-OC-DD11-DIRECTION@ars.sante.fr 

Téléphone : 04 68 11 55 11 
 

 

COMPETITIONS  

 

Le calendrier de la commission des féminines est validé par le comité directeur. 

Lire en rubrique concernée. 
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COURRIERS DIVERS 

 

UNAF 11   

Le Président du district félicite le Président de l’UNAF 11 pour l’excellente tenue de son assemblée 

générale à Villemoustaussou le 12 septembre 2020, en présence du représentant régional 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Prochaine réunion du bureau mardi 22 septembre 2020 à 9 heures 30 

Prochaine réunion du comité directeur le jeudi 24 Septembre 2020 à 18 heures  

 

 

Le secrétaire général 

François Pétrosino 

PO Jean Luc Grillé 


